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	UNIVERSITÉ GRENOBLE ALPES

UFR DE PHARMACIE DE GRENOBLE



Année : [année de soutenance]
[TITRE DE LA THÈSE EN MAJUSCULES ACCENTUÉES,

POLICE DE TAILLE 14 ET EN GRAS]
THÈSE

POUR LE DIPLÔME D’ÉTAT DE DOCTEUR EN PHARMACIE
SPÉCIALITÉ : [OFFICINE, INDUSTRIE, RECHERCHE ; pour les filières de l’internat, préciser l’option]
SOUTENUE PUBLIQUEMENT À LA FACULTÉ DE PHARMACIE DE GRENOBLE

Le [date de soutenance au format JJ/MM/AAAA]
Par [M. / Mme Prénom NOM]
Né(e) le [date au format JJ/MM/AAAA] à [Lieu de naissance]
[En cas de thèse co-soutenue, introduire le 2e auteur par : « Et [M. / Mme Prénom NOM]… »]
DEVANT LE JURY COMPOSÉ DE :
Président du jury :
[M. / Mme Titre abrégé Prénom NOM]

Membres :
[M. / Mme Titre abrégé Prénom NOM]

[M. / Mme Titre abrégé Prénom NOM]

[M. / Mme Titre abrégé Prénom NOM]

[Signaler chaque directeur ou directrice de thèse par la mention « (directeur de thèse) » ou « (directrice de thèse) », et, le cas échéant, le tuteur ou la tutrice universitaire par la mention « (tuteur universitaire) » ou « (tutrice universitaire) »]

L’UFR de Pharmacie de Grenoble n’entend donner aucune approbation ni improbation aux opinions émises dans les thèses ; ces opinions sont considérées comme propres à leurs auteurs.
EXEMPLE FICTIF DE PAGE DE COUVERTURE
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	UNIVERSITÉ GRENOBLE ALPES

UFR DE PHARMACIE DE GRENOBLE



Année : 2025
LES FREINS À LA VACCINATION : APPROCHE PROSPECTIVE
THÈSE

POUR LE DIPLÔME D’ÉTAT DE DOCTEUR EN PHARMACIE
SPÉCIALITÉ : INDUSTRIE
SOUTENUE PUBLIQUEMENT À LA FACULTÉ DE PHARMACIE DE GRENOBLE

Le 01/09/2025
Par Mme Juliette CAVALIÉ
Née le 12/01/1992 à Grenoble
DEVANT LE JURY COMPOSÉ DE :
Président du jury :
M. le Pr Jean LENÔTRE
Membres :
Mme le Dr Céline LALOI
M. le Dr Bruno MÉNARD
Mme l’Ing. Florence TRISTAN (directrice de thèse)
L’UFR de Pharmacie de Grenoble n’entend donner aucune approbation ni improbation aux opinions émises dans les thèses ; ces opinions sont considérées comme propres à leurs auteurs.
N.B. : concernant les membres du jury, les mentions de statut (PU-PH, MCU-PH, etc.), d’établissement d’exercice et de champ disciplinaire n’ont pas à apparaître sur la page de couverture.


�Ces mentions devront figurer dans la section des dédicaces ou des remerciements.








